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Avertissement 
aux lecteurs  

 
Nous poursuivons, après un 
article, page 8, dans le 
Courrier du Retraité N°136 
l’information des délégués 
de la FGR-FP dans les 
CODERPA, grâce aux 
comptes-rendus effectués 
par nos représentants au 
CNRPA, Christiane 
Journeau et Bernard Bassot 
Merci de faire de même dans 
l’autre sens pour les 
réunions de votre 
CODERPA. 
 
Jacqueline Pasquier 
Jacques Maurice 
 
Envoyez-nous votre 
adresse électronique  
 
Le présent bulletin est 
envoyé par la poste. Si vous 
possédez une adresse 
électronique merci de nous 
l’envoyer à : 
fgrfp@wanadoo.fr 
En précisant « fichier 
CODERPA » 
 
N’oubliez pas de consulter 
régulièrement le site internet 
de la FGR-FP 

fgrfp.org 
pour suivre l’activité de la 
Fédération. 

 

COMITE PLENIER DU 19 JUIN 
 
Le Ministre a fait faux bond pour cette séance ! 
Le CNRPA a d’abord débattu de la création d’un secrétariat d’Etat à la 
Solidarité, attribué à Valérie LETARD, Sénatrice du nord depuis 2001, 
assistante sociale de formation. Le comité regrette que l’application de 
ce poste ne soit pas « personnes âgées et handicapées ». Une lettre 
sera envoyée au Premier ministre en ce sens. (31 pour, 4 contre, 3 
abstentions) 
 
Situation des immigrés vieillissants 
Le CNRPA est sollicité pour une étude à ce sujet. Il a décidé à 
l’unanimité d’adresser une enquête aux CODERPA afin de connaître 
les problèmes sur le terrain, les initiatives éventuellement prises et, à 
partir des remontées, de mettre à l’étude ces situations. 
 
Rencontre avec le Ministre Xavier Bertrand 
A la demande du Ministre, une délégation du CNRPA l’a rencontré 
quelques jours après sa prise de fonction. Cette audience « de 
courtoisie » a permis d’échanger sur la représentativité des personnes 
âgées, sur les ressources des retraités, sur les franchises, sur le lundi 
de pentecôte et la CNSA, sur la réforme des retraites… 
Aucune réponse concrète n’a été apportée, d’autre part de nombreux 
désaccords existent. 
 
Organisation des commissions régionales 
Le CNRPA s’est prononcé à l’unanimité sur un texte appelant le 
ministère à mettre rapidement en œuvre les commissions régionales 
prévues par le décret du 26 mai 2006. 
Il souhaite une composition identique pour chaque commission 
régionale (représentants des CODERPA, du CNRPA et de 
l’administration) et les moyens de fonctionnement nécessaires pour 
permettre une expression sur les questions de compétence régionale 
ainsi que les échanges indispensables sur les pratiques 
départementales. 
 
Travaux des commissions 
Chaque rapporteur a présenté l’état d’avancement des travaux de sa 
commission. 
L’article du Courrier du Retraité N°136 page 8, rés ume l’essentiel des 
pistes de travail des commissions. 
 

 



 

LA FGR-FP ORGANISERA UNE « FORMATION » 
 
La commission exécutive nationale, réunie les 12 et 13 juin, a approuvé la proposition du Bureau national 
d’organiser une « formation » des délégués de la FGR-FP dans les CODERPA. 
Elle s’adressera prioritairement aux nouveaux délégués. 
Les frais de déplacement, sur la base du tarif SNCF 2ème classe, 50% (carte senior), seront pris en charge par 
le siège national, ainsi que le déjeuner du jeudi, à raison d’un(e) délégué(e) par département. 
La section prendra en charge l’hébergement et les autres repas. 
Le stage est prévu sur deux jours, du mercredi 21 novembre à 14h00 au jeudi 22 novembre à 16h00. 
Les inscriptions seront lancées en septembre, via les sections départementales. 
 
 

1er jour 
 

2ème jour 
 

14 h 
14 h30 
 
15 h 
 
15 h30 
 
16 h 
16 h15 
 
17 h 
18 h 

Accueil des participants 
Tour de table : présentations, attentes de 
chacun 
Présentation de la FGR FP : ses forces, 
ses volontés 
Le CODERPA, ses origines, son 
actualité. 
Pause 
Témoignage d’un CODERPA 
fonctionnant selon nos vœux 
Tour de table avec échanges 
Pot 

8 h45 
9 h 
 
9 h45 
 
10 h30 
10 h45 
11 h30 
12 h15 
13 h45 
 
14 h30 
 
15 h15 
 
 
15 h45 
16 h 
 

Accueil des participants 
Les CORERPA et l’échelon régional : 
exposé et échanges 
Le schéma gérontologique : exposé et 
échanges  
Pause 
Les CLIC : exposé et échanges 
L’APA : exposé et échanges 
Repas 
Le maintien à domicile : exposé et 
échanges 
Les établissements : exposé et échanges 
Tour de table : Que vous a apporté cette 
rencontre ? 
Que suggérez-vous pour améliorer cette 
formation ? 
Mot de clôture et conclusions 
Fin de la rencontre 

 
 
Réservez dès maintenant ces dates si vous êtes intéressé(e) et prévenez votre secrétaire 
départemental(e). 
 

 
 
Rappel de la motion revendicative de la FGR-FP (2.4 ) 
2 4- LA REPRESENTATION DES RETRAITES ET DES PERSONN ES AGEES  
Le CNRPA et les CODERPA ont contribué à forger une représentation sociale des retraités et personnes 
âgées  
Le Congrès dénonce les disparités de composition, de moyens et de fonctionnement des CODERPA, liées à 
la volonté des Conseils Généraux et souhaite l’harmonisation nationale préconisée par le CNRPA. 
Il revendique pour les CODERPA, placés auprès des présidents de Conseils Généraux une autonomie de 
fonctionnement et de gestion. 
Il revendique la participation d’un représentant du CODERPA au sein de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées. 
Il souhaite, dans chaque région, l’institution légale des CORERPA, lieux de réflexion et de proposition. 
Il demande que les CODERPA, les CORERPA et le CNRPA soient consultés obligatoirement avant toute 
décision concernant les retraités et personnes âgées. 
 
 

BONNES VACANCES D’ETE A TOUTES ET A TOUS 
 


